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Motion N° 1538

Renoncer aux produits états-uniens non nécessaires
Rémy Meury (CS-POP)  

Personne ne comprend ce qui est passé par la tête du locataire de la Maison-Blanche en décrétant 
les taux des nouveaux droits de douane états-uniens. Même ses admirateurs dans notre pays ne 
savent plus trop quoi penser. Cette manière d’imposer sa volonté est à notre sens inacceptable. Il 
faut impérativement montrer à ce personnage que nous ne resterons pas sans réaction et que nous 
n’entendons pas nous soumettre à chacun de ses caprices. Il est encore en poste pendant 40 mois, 
on vient d’en subir à peine huit.
Les 39% imposés à la Suisse auront de lourdes conséquences sur les entreprises, en particulier de 
notre canton. Il y en avait déjà eu avec des droits imposés à 10%. La question écrite no 3729 et la 
réponse apportée par le Gouvernement l’ont démontré. Il n’est donc pas nécessaire de développer 
davantage pour comprendre que ce sera bien plus important avec ceux contre lesquels le Conseil 
fédéral n’a pas pu lutter efficacement, pour l’instant.
L’idée de se passer des produits états-uniens non nécessaires fait son chemin, dans certaines 
collectivités et dans une proportion importante de la population. C’est une addition des différentes 
mesures de ce type qui peut avoir une influence sur les entreprises états-uniennes d’abord, sur le 
président Trump ensuite, grâce aux interventions des milieux économiques de son pays à ce sujet.
Bien évidemment, on sait que le Jura ne pourra pas influencer seul celui qui se prend pour le maître 
du monde. Mais il est impératif qu’il s’associe au mouvement qui veut se passer des produits états-
uniens non nécessaires. D’autres responsables politiques en Suisse, comme le conseiller d’État 
valaisan responsable de l’économie, Christophe Darbellay, ont tenu des propos allant dans ce sens. 
D’autres cantons pourraient copier notre décision, s’ils ne l’envisagent pas encore. En adoptant la 
proposition que nous faisons dans cette motion, le Parlement et le Gouvernement donneront aussi 
un signe clair à la population pour qu’elle envisage d’aller dans le même sens. C’est en multipliant 
ce genre d’actions que nous pourrons, peut-être, influer sur les décisions contestables et contestées 
prises à Washington.
Ainsi, nous demandons que le Gouvernement établisse une liste précise des produits états-
uniens acquis régulièrement par l’État jurassien, puis qu’il détermine lesquels peuvent être 
aisément remplacés, sans risquer de perturber le fonctionnement des services, par des 
produits provenant d’autres origines, de préférence suisse, naturellement.

Rémy Meury (CS-POP)

Urgence demandée
L’application de la demande de la motion doit pouvoir être réalisée le plus rapidement possible afin 
qu’elle s’inscrive dans un mouvement qui est en train de naître. Il serait inapproprié d’attendre la fin 
de l’année pour donner ce signe.

Co-signataires
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 Christophe Schaffter (CS-POP)
 Raphaël Breuleux (Verts)
 Ivan Godat (Verts)
 Magali Rohner (Verts)
 Baptiste Laville (Verts)
 Philippe Bassin (Verts)
 Pauline Godat (Verts)
 Roberto Segalla (Verts)
 Sonia Burri-Schmassmann (Verts)
 Anita Kradolfer (Verts)
 Liza Crétin-Schumacher (CS-POP)

Intervention déposée officiellement le 03 septembre 2025
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